
Mairie de Hauville 

Centre Communal d’Action Sociale 
 
 

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 18 octobre 2023 

 
 
Présents : 
William MIGNOT (maire) 
Christine DUPERRON MIGNOT, Jean Marie DAMM, (conseillers municipaux) 
Isabelle VAUCHEL, Nicole VIEL, Evelyne LACROIX, François GERVAIS, Christine DUPONT (membres désignés) 
Excusées 
Brunhilde COUZI donne son pouvoir à Christine DUPERRON MIGNOT 
Virginie LUST donne son pouvoir à Jean Marie DAMM 
Sylvie VERDUN 
 
Le quorum est atteint. 
Christine DUPERRON MIGNOT est nommée secrétaire de séance. 
La séance démarre à 18 H 00. 
 
ORDRE DU JOUR 

- Point activités 2023 
- Point sur certaines situations particulières 
- Action de communication envers les personnes les plus âgées, isolées 
- Point financier 
- Actions à venir 
- Questions diverses 
 

. Point activités 2023 et point sur certaines particulières 
Comme indiqué pour l’année 2022, le CCASS a assuré en 2023 : 

- la gestion de certaines situations compliquées qui lui ont été exposées : 
William Mignot rappelle les situations suivies par le CCAS notamment : 
. Famille nombreuse mono parentale avec problème de santé et une aide décidée par le CCAS pour 
subvenir aux frais de cantine scolaire. Les employés communaux sont intervenus une fois pour 
suppléer à une panne de tondeuse 
. Soutien à une administrée en difficulté familiale : prise en charge de cours de conduite 
. Accompagnement d’un agriculteur en grosse difficulté financière (bon d’achat nourriture et aide aux 
démarches administratives 
. Aide pour deux familles en difficulté pour envoyer l’un des enfants de la famille en stage sportif  
. Aide aux démarches administratives pour une famille de personnes âgées dont le mari malade. 
 

- la poursuite de l’offre de prestations (Présence Verte) 
 

- l’accompagnement de certaines personnes, seules ou dépendantes. 11 personnes sont 
régulièrement visitées ou contactées pour un point de situation. 

 
. Actions de communication envers les personnes les plus âgées ou isolées. 
William Mignot a sollicité à plusieurs reprises le Club de l’Amitié pour mener des actions afin de 
proposer de participer aux animations du Club aux personnes pouvant être intéressées par le Club. 
Les dirigeants du Club ne souhaitent pas s’investir pour augmenter le nombre des participants. 
 
 
 



 
 
 
. Point financier (au 18/10/2023) 
Fonctionnement dépenses :  Budgétisé 13.471, 58 euros – Réalisé : 5.010,35 euros (37,19 %) 
Fonctionnement recettes :  Budgétisé 13.471, 58 euros – Réalisé : 13.462,42 euros (99,93 %) 
 

. Actions à venir 
Après discussion il est décidé la suppression du colis de Noël, action mise en place afin de compenser 
l’absence du repas des Aînés pendant la période Covid. 
En remplacement, 2 bons d’achat seront remis à tous les administrés de 68 ans et plus. Ces bons 
seront remis personnellement aux personnes concernées en même temps que l’invitation au repas des 
Aînés du 16/12/2023. 
Ces bons seront d’un montant de 15 euros chacun. Ils seront utilisés l’un chez l’Epicière du Village, 
l’autre chez le Boulanger de HAUVILLE également.  
Pour :   9 voix dont 2 procurations 
Abstention :  1 
Contre : 0 
 
. Délibérations  
. Adhésion Eure Numérique 
William Mignot informe que cette association gère pour l’ensemble du département l’activité 
numérique des communes. La Commune de Hauville vient de valider l’adhésion. Le CCAS doit prendre 
sa décision. Il est proposé l’adhésion. 
Il est procédé au vote :  
Pour :   10 voix dont 2 procurations 
Abstention :  0 
Contre : 0 
 
. Présence Verte 
Christine Duperron propose d’ajouter à l’option Activ Zen, l’option Activ Mobil avec les mêmes 
conditions de participation. 
Pour :   10 voix dont 2 procurations 
Abstention :  0 
Contre : 0 
 
. Aide pour un administré 
Le CCAS a reçu une demande d’aide du service social départemental afin d’intervenir pour une dette 
(facture d’eau) de 253,20 euros. Le service social fournit un dossier complet sur la situation financière 
de cette personne. Une discussion a lieu et elle concerne l’attitude particulièrement désagréable de la 
personne, néanmoins il est décidé de ne pas en tenir compte. 
Pour :   10 voix dont 2 procurations 
Abstention :  0 
Contre : 0 
 
 
 
 
La séance s’achève à 19 h 30. 
 
 
 
 


